
 

 


������ Information à la Population 
 

Modification exceptionnelle des horaires d'ouverture 

 

En raison des congés d'avril, nous sommes contraints de modifier 
temporairement les horaires d'ouverture de la mairie. 

Période : du 13 au 17 avril 2026 

Les nouveaux horaires sont les suivants : 

 

• Lundi : 09h00 - 13h00 / 13h30 - 17h15 

• Mardi : 09h00 - 13h00 / 13h30 – 17h15 

• Mercredi : 09h00 - 13h00 

• Jeudi : 09h00 - 13h00 / 13h30 - 17h15 

• Vendredi : 09h00 – 12h00 

 

Nous vous prions de nous excuser pour le dérangement occasionné. 

 

La Municipalité 

 


